
 

 

 

 

SUIVI DES RÉSOLUTIONS 

Présenté à l’assemblée générale annuelle de Holstein Québec le 17 février 2022 via Zoom. 
 
 
RÉSOLUTION NO 1 — TOUT-QUÉBEC 

Présentée par le Club Holstein Saint-Hyacinthe 

Il est proposé de demander à Holstein Québec de modifier les règlements afin de garder le concours 
Tout-Québec exclusivement aux sujets ayant été présentés au Québec et exclure ces reconnaissances 
par les adresses civiques du ou des propriétaires. Que les vaches pouvant être éligibles et qui auront 
été présentées hors Québec, mais dans l'impossibilité d'être présentées au Québec vu leur date de 
vêlage puissent être reconnues via un nouveau Tout-Québec spécial, c’est-à-dire une pour chaque 
classe de vaches (ex. : Tout-Québec Extra). Aucun Tout-Québec supplémentaire pour les génisses, car 
elles doivent avoir participé minimalement à un jugement durant l'année. 
 
Décision : Rejetée à l’AGA de Holstein Québec 

 
 
RÉSOLUTION NO 2 — DISPONIBILITÉ DES RÉSULTATS DE CLASSIFICATION À LA FIN D’UNE VISITE 

Présentée par le Club Holstein Dorchester 

Il est proposé de demander à Holstein Québec de faire les démarches nécessaires auprès de Holstein 

Canada afin que les éleveurs aient la possibilité de recevoir par courriel ou par un autre moyen leurs 

rapports de visite directement à la fin de la visite de classification. 

Décision : Acceptée majoritairement à l’AGA de Holstein Québec 
 

Suivis : 
Avril 2022 :       Acceptée à l’AGA de Holstein Canada. 
Octobre 2022 : Les rapports sont disponibles à la fin de la visite via la tablette, les textos, les courriels et 
imprimés au bureau selon la demande. 
 

  



 

 
 
 
 
 
RÉSOLUTION NO 3 — CLASSIFICATION 

Présentée par le Club Holstein HOB 

Il est proposé de demander à Holstein Québec de faire les démarches nécessaires auprès de Holstein 

Canada pour qu’un service de classification personnalisé soit disponible via l’extranet aux producteurs 

qui souhaitent modifier les pondérations de chaque critère de la classification, selon leurs besoins. 

Décision : Acceptée majoritairement à l’AGA de Holstein Québec 
 

Suivi : 
Avril 2022 : Rejetée à l’AGA de Holstein Canada. 

 

 

RÉSOLUTION NO 4 — DÉLAI ENTRE LES VISITES DE CLASSIFICATION ET/OU D’ÉVALUATION DU BIEN-

ÊTRE ANIMAL POUR LA CERTIFICATION PRO-ACTION 

Présentée par le Club Holstein Bas-Saint-Laurent 

Il est proposé de demander à Holstein Québec de faire la représentation nécessaire auprès de Holstein 

Canada afin de trouver rapidement des solutions pour réduire les délais entre les visites pour les 

membres qui adhèrent au service de mi-ronde de classification au Québec, ainsi que pour les 

évaluations du bien-être animal pour la certification du programme Pro-Action. En d’autres termes, de 

tenir ses engagements et de respecter un délai maximal d’environ quatre mois entre les rondes et mi-

rondes de classification, ainsi que les délais du programme Pro-Action, afin que les éleveurs puissent 

avoir les résultats de leur évaluation du bien-être de leur troupeau lors de leur accréditation. 

Décision : Acceptée majoritairement à l’AGA de Holstein Québec 
 

Suivis : 
Avril 2022 :   Acceptée à l’AGA de Holstein Canada. 
Juillet 2022 : L’équipe de classificateur est maintenant complète pour le Québec, le tout devrait se 

régulariser dans les prochains mois. L’intervalle de classification a continué à se resserrer 
en raison de l’augmentation du personnel sur le terrain.  

 
  



 

 
 
 
 
 
RÉSOLUTION NO 5 — KG DE LAIT, GRAS, PROTÉINE PAR JOUR DE VIE 

Présentée par le Club Holstein HOB 

Il est proposé que la publication des résultats d’accumulation de lait, gras, protéine par jour de vie soit 

une information publiable officielle au même titre que les MCR. 

Décision : Acceptée majoritairement à l’AGA de Holstein Québec 
 

Suivis : 
Avril 2022 :        Acceptée à Lactanet. 
Octobre 2022 : Le personnel a été chargé d’évaluer comment cette information peur être ajoutée aux 

données existantes liées aux registres de lactation publiés. Bien que cet examen puisse 
être lié à l’initiative actuelle relative aux changements pour les lactations publiables, tout 
développement n’est probable qu’après la mise en œuvre de l’initiative actuelle. Ils sont 
aussi en train de développer un indice de performance basé sur la vache comme suivi 
d'une résolution de 2021 et il est possible qu'il y ait un lien entre ces concepts. 

 
 

RÉSOLUTION NO 6 — PUBLICATION DES MEILLEURES PRODUCTRICES DANS LES RECONNAISSANCES 

DES GÉNÉALOGIES DE HOLSTEIN CANADA 

Présentée par le Club Holstein de Beauce 

Il est proposé de faire les démarches nécessaires auprès de Holstein Canada pour que soient publiées 

sur la généalogie des vaches concernées, les trois premières positions de production par âge au niveau 

de chaque club Holstein, ainsi qu’au niveau provincial et national. 

Décision : Acceptée majoritairement à l’AGA de Holstein Québec 

Suivis : 
Avril 2022 : Acceptée à l’AGA de Holstein Canada. 
Octobre 2022 : Sera revue lors de la prochaine mise à jour de la généalogie. 
 

  



 

 
 
 
 
 
RÉSOLUTION NO 7 — CRITÈRES MAÎTRE-ÉLEVEUR - Amendée 

Présentée par le Club Holstein Lévis-Bellechasse 

Il est proposé et résolu unanimement que si l’enregistrement d’un animal, auprès de Holstein Canada, 

se fait après l’âge de six mois, que cet animal ne soit plus éligible à apporter des points dans le calcul 

du titre de Maître-éleveur. 

Proposition amendée à l’AGA de Holstein Québec 

Il est proposé et résolu unanimement que si l’enregistrement d’un animal, auprès de Holstein Canada, 

se fait après l’âge d’un an, que cet animal ne soit plus éligible à apporter des points dans le calcul du 

titre de Maître-éleveur. 

Décision : Acceptée majoritairement à l’AGA de Holstein Québec 

Suivis : 
Avril 2022 : Acceptée à l’AGA de Holstein Canada. 
Octobre 2022 : Sera examinée par le comité des reconnaissances – plus d’informations à suivre. 
 
 
RÉSOLUTION NO 8 — POINTS SUPPLÉMENTAIRES POUR VALORISER LES VIEILLES VACHES  

Présentée par le Club Holstein Centre Du Québec 

Il est proposé de demander à Holstein Québec de faire les démarches nécessaires auprès de Holstein 

Canada afin de valoriser ces vaches en retirant la limite de points qui est maintenant établie à 3E et 

120 000 kg, d’allouer un point supplémentaire par reclassification excellente et un point par strate de 

10 000 kg après 100 000 kg de production, plutôt que par strate de 20 000 kg comme c’est 

actuellement le cas. 

Décision : Acceptée majoritairement à l’AGA de Holstein Québec 

 
Suivis : 
Avril 2022 : Acceptée à l’AGA de Holstein Canada. 
Octobre 2022 : Sera examinée par le comité des reconnaissances – plus d’informations à suivre. 
 

  



 

 

 

 

RÉSOLUTION NO 9 – GÉNÉRATEUR DE PROFIL DE VACHES 

Présentée par le Club Holstein Dorchester 

Il est proposé de demander à Holstein Québec de faire les démarches nécessaires auprès de Holstein 

Canada afin de développer un générateur de conformation sur la plateforme ConneXXion qui 

produirait un schéma de la conformation de la vache pour permettre de comparer la conformation 

reçue de la vache à son allure réelle. Cet outil pourrait aussi servir d’outil de vulgarisation. 

Décision : Acceptée majoritairement à l’AGA de Holstein Québec 

Suivi : 
Avril 2022 : Rejetée à l’AGA de Holstein Canada. 
 
 
RÉSOLUTION NO 10 — RETRAIT DES 3 ANS SENIOR AU CHAMPIONNAT INTERMÉDIAIRE DES 

JUGEMENTS NATIONAUX - Amendée 

Présentée par le Club Holstein Lotbinière 

Il est proposé de demander à Holstein Québec de faire les démarches nécessaires auprès de Holstein 

Canada pour retirer la classe 3 ans senior du Championnat Intermédiaire pour tous les jugements lors 

d’expositions, et ce pour toute l’année. 

Proposition amendée à l’AGA de Holstein Québec 

Il est proposé de demander à Holstein Québec de faire les démarches nécessaires auprès de Holstein 

Canada pour retirer la classe 3 ans senior du Championnat intermédiaire au jugement de La Royale ou 

autre jugement tenu à la fin de l’année. 

Décision : Acceptée majoritairement à l’AGA de Holstein Québec 

Suivis : 
Avril 2022 :   Amendée et acceptée à l’AGA de Holstein Canada. 

Il est par conséquent résolu de demander à Holstein Canada de retirer la classe 3 ans senior 
du Championnat Intermédiaire pour tous les jugements de la saison d’expositions et 
d’inclure cette classe au Championnat Sr. 

Octobre 2022 : Mise en œuvre pour La Royale 2022. 
Holstein Québec : Afin d’équilibrer le nombre de vaches dans les 2 championnats et puisque les expos 

jusqu’au milieu de l’été ont moins de classes de jeunes vaches que les expos de la fin 
de l’été et de l’automne. Le changement suivant a donc été apporté par le conseil 
d’administration : 
« Retrait des 3 ans Senior au Championnat intermédiaire pour les expos à partir du 1er 
août, ou au choix pour les expos avant le 1er août ». 

 

  



 

 

 

 

RÉSOLUTION NO 11 – FACILITÉ L’INTERPRÉTATION DES ÉPREUVES DES TAUREAUX 

Présentée par le Club Holstein Abitibi 

Il est proposé de demander à Holstein Québec de faire les démarches nécessaires auprès de Lactanet 

(Réseau laitier canadien) afin de faciliter l’interprétation des épreuves des taureaux en incluant un lien 

entre le chiffre génétique des traits de conformation d’un taureau et le résultat de la classification 

attendue de sa progéniture (évaluation linéaire). Soit, inclure le résultat de classification attendue 

comparé à la moyenne dans les épreuves. 

Décision : Acceptée majoritairement à l’AGA de Holstein Québec 

Suivis : 
Avril 2022 :        Acceptée par Lactanet. 
Octobre 2022 :  Cette résolution sera transmise au conseil d’évaluation génétique pour examen. Une fois 

que le GEB aura identifié la meilleure approche pour atteindre cet objectif, il fera une 
recommandation au conseil d’administration de Lactanet pour examen. 

 
 
RÉSOLUTION NO 12 — RATIO SOLIDES NON-GRAS/GRAS (SNG/G) 

Présentée par le Club Holstein Lanaudière 

Il est proposé de recommander à Holstein Québec de demander à Holstein Canada et Lactanet de 

réviser les outils de sélection actuels afin d'accélérer l'amélioration génétique pour le différentiel de 

gras afin d'obtenir un ratio SNG/G mieux adapté à l'industrie. Il est également demandé aux éleveurs 

siégeant sur les conseils de nos centres d'insémination d'encourager ces centres à améliorer la 

promotion des meilleurs taureaux pour ce caractère. 

Décision : Acceptée majoritairement à l’AGA de Holstein Québec 

Suivis : 
Avril 2022 :        Acceptée par Lactanet. 
                          Rejetée à l’AGA de Holstein Canada. 
Octobre 2022 :  Cette résolution sera transmise au conseil d’évaluation génétique pour examen. Une fois 

que le GEB aura identifié la meilleure approche pour atteindre cet objectif, if fera une 
recommandation au conseil d’administration de Lactanet pour examen. 

 

  



 

 

 

 

RÉSOLUTION NO 13 – INDICE DE VALEUR RÉELLE DU LAIT À 305 JOURS. 

Présentée par le Club Holstein Dorchester 

Il est proposé de demander à Holstein Québec de faire les représentations nécessaires auprès de 

Holstein Canada et de Lactanet afin de développer un indice illustrant les performances des taureaux 

offerts par les centres d’insémination se basant exclusivement sur les données brutes récoltées à la 

ferme (volume de lait, composantes, classification). Cela permettrait de comparer entre eux les 

taureaux selon le revenu généré par la production de leurs filles, celles-ci étant comparées à leurs 

contemporaines. 

Décision : Acceptée majoritairement à l’AGA de Holstein Québec 

Suivis : 
Avril 2022 :        Acceptée par Lactanet. 
                          Rejetée à l’AGA de Holstein Canada. 
Octobre 2022 :  Cette résolution sera transmise au conseil d’évaluation génétique pour examen. Une fois 

que le GEB aura identifié la meilleure approche pour atteindre cet objectif, il fera une 
recommandation au conseil d’administration de Lactanet pour sa considération. 

 
 
RÉSOLUTION NO 14 — TRANSPARENCE ENTRE LE CIAQ ET LES ÉLEVEURS PROPRIÉTAIRES  

Présentée par le Club Holstein de Beauce  

Il est proposé de recommander à Holstein Québec, par le biais de ses administrateurs au CQRL, que 

cet organisme ait comme mission de défendre les intérêts des éleveurs québécois face au Ciaq et 

d’informer les éleveurs de la gestion du Ciaq. 

Décision : Acceptée majoritairement à l’AGA de Holstein Québec 

Suivis : 
Mars 2022 :      Une lettre a été envoyée au président de CQRL. Le conseil d’administration du CQRL a 

discuté de la résolution et l’a fait parvenir au Ciaq. 
Septembre 2022 :  Le CQRL a fait un travail de concertation avec l’ensemble des races laitières afin de 

revoir sa mission de valorisation de la génétique dans le secteur laitier. 
Le Ciaq a rencontré ses propriétaires. Le CQRL et le Ciaq ont démontré la volonté de 
travailler en synergie et avec transparence. Plusieurs échanges sont à venir. 

 

  



 

 

 

 

RÉSOLUTION NO 15 — PROGRAMME VOLONTAIRE D’IDENTIFICATION DES VEAUX CROISÉS DE 

BOUCHERIE 

Présentée par le Club Holstein Dorchester  

Il est proposé de recommander à Holstein Québec de faire les représentations nécessaires auprès de 

Holstein Canada et du Ciaq afin de développer un programme volontaire d’identification des veaux 

croisés de boucherie provenant de taureaux sélectionnés pour leurs performances et respectant un 

code de pratique répondant aux besoins des acheteurs et que Holstein Québec fasse également les 

représentations nécessaires pour valoriser cette identification. Ce programme volontaire, s’il est 

administré par Holstein Canada, pourrait compenser, du moins en partie, pour le manque à gagner des 

génisses Holstein qui ne naissent plus. 

Décision : Rejetée à l’AGA de Holstein Québec 

 

RÉSOLUTION NO 16 — DISPONIBILITÉ DES ANTIBIOTIQUES 

Présentée par les clubs Holstein Bas-Saint-Laurent et Saint-Hyacinthe  

Il est proposé de recommander à Holstein Québec de faire les démarches auprès de toutes les 

instances pertinentes afin que le dossier de l’approvisionnement des antibiotiques offerts et permis 

dans l’élevage bovin avance et qu’il soit prioritaire. 

Décision : Acceptée majoritairement à l’AGA de Holstein Québec 

Suivis : 
Avril 2022 :        Acceptée à l’AGA de Holstein Canada. 
Octobre 2022 : Lettres à l’OMVQ, l’AMVPQ, MAPAQ, UPA, PLQ, PLC, Agriculture et Agroalimentaire 

Canada. 
Octobre 2022 : Holstein Canada : En raison de deux années de pandémie, les antibiotiques ont été 

réorientés vers l’usage humain, la chaîne d’approvisionnement reviendra à la normale 
d’ici la fin 2023. 

Novembre 2022 : Patricia a eu une discussion avec Dre Danielle Beaulieu de l’OMVQ. Notre lettre a été 
discutée lors de leur comité stratégique et ils sont très sensibles à la situation et veulent 
aider dans la mesure du possible. Très belle échange et ils veulent collaborer avec nous 
dans ce dossier. 

Novembre 2022 : Lettre des PLQ reçue nous avisant qu’ils partagent nos préoccupations et qu’ils avaient 
entrepris des représentations en ce sens. Les PLC échangent régulièrement avec Santé 
Canada afin de trouver des solutions 

Nov 2022 : Lettre reçue de l’UPA mentionnant qu’ils vont s’enquérir de la situation actuelle après du 
CDMV. 

Nov 2022 :  Lettre reçue du MAPAQ nous mentionnant que puisque peu de nouveaux antibiotiques 
ont été développés au cours des dernières décennies, il est primordial de préserver 
l’efficacité de ceux disponibles. Le MAPAQ encourage Holstein Québec à poursuivre ses 
efforts de mobilisation auprès de ses membres dans la mise en place d’actions visant à  



 

 
 
 
 

lutter contre la résistance aux antibiotiques. Le MAPAQ continuera également à faire part 
au gouvernement fédéral, lequel est responsable de l’innocuité et de la mise en marché 
des médicaments vétérinaires, de ses préoccupations concernant leur 
approvisionnement pour les producteurs québécois. 

 
 
RÉSOLUTION NO 17 — DIVISION DES PLAQUES DE MAÎTRE-ÉLEVEUR 
 
Présentée par le Club Holstein Papineau  
 

Il est proposé de recommander à Holstein Québec de faire les démarches auprès de Holstein Canada 

afin de revoir la distribution du nombre de plaques Maître-éleveur, c’est-à-dire de distribuer les 

plaques selon le nombre de troupeaux total par groupe et non par nombre d’enregistrements total par 

catégorie afin de reconnaître les meilleurs éleveurs plus équitablement. 

Décision : Acceptée majoritairement à l’AGA de Holstein Québec 

Suivis : 
Avril 2022 : Acceptée à l’AGA de Holstein Canada. 
Octobre 2022 : Sera examinée par le comité des reconnaissances – Plus d’informations à venir. 


